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Assemblée Générale Statutaire  
ALFAPSY exercices 2007 - 2008 

 
 
 
L’Assemblée Générale ALFAPSY, réunie le dimanche 9 mars 2009 de 10h à 13h à l’hôtel 
Sofitel Teranga de Dakar, clôturait les 2 exercices passés, 2007 et 2008, faisant ainsi 
suite à la précédente AG qui s’était tenue à Neuchâtel (CH) en mai 2007.  
Cette instance centrale de notre fédération a rassemblé un large public de sympathisants 
et d’adhérents au sein duquel on pouvait relever une remarquable parité, 
chaleureusement saluée en cette Journée Mondiale de la Femme, ainsi qu’une forte 
représentation de professionnels venus d’une quinzaine de pays francophones 
participant aux Rencontres. 
De plus, l’Assemblée Générale ALFAPSY a eu l’honneur d’accueillir deux personnalités, 
Juan Mezzich, Past-President WPA et Michel Botbol, ancien Zonal Representative WPA 
pour l’Europe de l’Ouest, invités spécialement pour la circonstance comme observateurs 
en raison de leur notoriété internationale. 
 
 
Ordre du Jour : 

- Rapport moral 
- Rapport de trésorerie 
- Débat de politique générale 
- Votes des quitus et des motions 
- Election du Comité International 
- Questions diverses 

 
 
 
 
 
 

Présidents d’Honneur : Dr Jalil BENNANI (Ma) et Dr Hervé BOKOBZA (F) 
Président en exercice : Dr Paul LACAZE (F) 

Secrétaire Général : Dr Sofiane ZRIBI (Tu) 

Trésorier : Dr Ahmed BENNEGEOUCH (Dz) 
Président élu 2011 : Dr Antoine BESSE (F) 



 
1- Rapport Moral par Sofiane Zribi (Tu), Secrétaire Général ALAFPSY 
    Rapport de Trésorerie par Ahmed Bennegeouch (Dz), Trésorier ALFAPSY 
    Vote des quitus 
 

� Le Rapport Moral fait le relevé de l’ensemble des travaux du Bureau Exécutif et 
du Comité International qui, au cours de ces 2 années passées, ont permis 
d’officialiser l’admission de ALFAPSY comme Association Affiliée de la WPA 
(Association Mondiale de Psychiatrie) à Prague, le 25 septembre 2008. 
Le Rapport mentionne également le nombre et la complexité des tâches de 
ALFAPSY en 2007 et 2008 pour en arriver à réaliser les manifestations telles que 
le Symposium international au 14e Congrès Mondial de Psychiatrie à Prague puis, 
aujourd’hui, les 6es Rencontres Francopsies à Dakar.  
Le Rapport regrette, cependant, l’insuffisance de moyens accordés à la mise à jour 
permanente du site web alfapsy.org qui devrait, pourtant, être le meilleur moyen 
de communiquer entre adhérents et sympathisants comme pour faire connaître et 
diffuser les travaux entrepris.  
Le Rapport insiste sur la nécessité d’accroître les moyens techniques, humains et 
financiers en vue d’un élargissement souhaitable du périmètre de représentation 
de ALFAPSY, à la mesure des enjeux qui font face aux praticiens francophones 
de la psychiatrie d’exercice privé. 

 
Le Rapport Moral obtient le quitus de l’Assemblée à l’unanimité des voix. 

 
� Le Rapport de Trésorerie fait état de la tenue des comptes sur les 2 années 

écoulées, comptes sur lesquels apparaissent, en date du 31 décembre 2008, un 
excédent synonyme de bonne santé financière. Il est rappelé que les recettes 
proviennent exclusivement des adhésions (des Personnes Morales et des 
Personnes Physiques) et que les dépenses sont insignifiantes par souci de 
maintenir une marge de manœuvre dans la préparation de manifestations telles 
que les Rencontres Francopsies. 

 
Toutefois, en ce qui concerne plus précisément les 6es Rencontres Francopsies, on 
savait ne pouvoir guère compter sur le soutien financier du partenaire ASPSY, 
association trop fraîchement constituée au Sénégal. Dès lors il apparaît une ombre 
inquiétante sur le bilan comptable de cette manifestation dans la mesure où, par 
ailleurs, les recettes escomptées de la part des organismes publics et privés, en 
complément des recettes en inscriptions, ne sont pas réunies en raison 
principalement de la « crise financière » que nous prenons de plein fouet. Il faut 
donc s’attendre à voir fondre la marge de manœuvre pourtant anticipée. 
 
Pour reconsolider la trésorerie de ALFAPSY, le montant des cotisations mériterait 
d’être revu à la hausse ; mais il semble trop tôt pour en décider en Assemblée 
Générale.  
Le montant des différentes cotisations reste inchangé jusqu’à la 
prochaine Assemblée Générale. 
Une politique de recherche de subventions pérennes, publiques et privées, est 
toujours d’actualité sous réserve d’une large participation des adhérents, 
représentative de l’importance de la psychiatrie dans la sphère francophone.  
Il conviendra donc plutôt de réaliser d’autres manifestations ALFAPSY, toujours en 
autofinancement, mais en veillant à dégager, si possible, un excédent.  
Il est surtout devenu urgent de mobiliser de nouveaux adhérents ALFAPSY, 
principalement des adhérents « Personnes Physiques » lesquels, jusqu’à 
présent, ne constituent qu’une infime minorité par rapport aux mandants 
associatifs représentés par les « Personnes Morales ». 
 
Le Rapport de Trésorerie obtient le quitus de l’AG à l’unanimité des voix. 



2- Ligne politique ALFAPSY par Paul Lacaze (F), Président en exercice 
    Débat avec l’assemblée 
 
Le succès des 6es Rencontres Francopsies illustre la pertinence des objectifs ALFAPSY :  

• organiser Rencontres Francopsies et autres Symposiums ou Colloques  
InterPsy ; 

• développer l’interformation des professionnels de la psychiatrie et la 
transmission de l’expérience clinique acquise, en particulier dans son 
exercice privé ; 

• soutenir la promotion des regroupements scientifiques centrés sur la 
recherche clinique en psychiatrie dans le but d’optimiser le mouvement 
général de la profession.  

 
Née en l’an 2000 de l’engagement des psychiatres de l’AFPEP (l’Association Française des 
Psychiatres d’Exercice Privé),  déclarée en 2003 autour des représentations de la 
psychiatrie d’exercice privé d’Algérie, du Maroc, de Suisse et de Tunisie, ALFAPSY se 
réjouit aujourd’hui, en 2009, d’accueillir en son sein, et dans le même esprit, la nouvelle 
Association Sénégalaise des Psy (ASPSY). Souhaitons que d’autres organisations 
d’Afrique et d’ailleurs, animées du même esprit, se lèvent à leur tour. 
 
Ce bref retour historique nous conduit à formuler une nouvelle fois la ligne de pensée qui 
anime ALFAPSY, à savoir la valorisation de l’expérience singulière de la pratique 
privée de la psychiatrie dans ce qu’elle fournit de matériaux cliniques, d’une 
richesse infinie, centrés notamment sur l’intersubjectivité des relations 
humaines et thérapeutiques.  
Il s’agit là d’une donnée désormais fondamentale, à sans cesse hisser à hauteur du défi 
que constitue l’avenir de la psychiatrie. 
On voit en effet chaque jour un peu mieux, dans nos pays développés ou dans ceux qui 
vont en se développant, comment notre discipline pourrait bien être prise en otage entre, 
d’un côté, l’usage systématisé et trop consensuel de standards cliniques internationaux 
propres à des politiques gestionnaires, judiciarisées, voire sécuritaires, et de l’autre, le 
risque d’asservissement de nos capacités thérapeutiques, sur un mode réductionniste, 
sous couvert de discours dits scientifiques, idéologiques ou religieux. Il n’échappe à 
personne que l’évolution des paradigmes de la psychiatrie a, le plus souvent, été orientée 
non par les psychiatres eux-mêmes mais par les conditions de leur environnement du 
moment, essentiellement politique. Ainsi, pour prendre des exemples proches : le 
behaviorisme et l’usage des premiers neuroleptiques favorisés par le Maccarthisme des 
années 50 aux USA ; la réflexologie et l’hyper institutionnalisation  (le « redressement  
mental») dans les régimes totalitaires de l’ère poststalinienne des années 70 ; la 
standardisation clinique et les protocoles de réhabilitation depuis les années 90 et la 
chute du Mur, dans un monde aseptisé qui se voudrait globalement fondé sur l’économie 
de marché, du Nord au Sud, etc… Quelle que soit notre inertie à réagir face à ces 
facteurs qui tendent à nous faire replier sur des positions défensives référées à une 
appartenance collective, quelle que soit notre conviction personnelle, au plan politique, 
religieux ou culturel, une seule valeur devrait cependant guider notre profession et sa 
pratique : l’éthique de la relation à l’autre, le patient, dans sa subjectivité et dans sa 
différence ! L’exercice privé de la psychiatrie nous en offre sans cesse, pour peu qu’on 
s’en inspire, un parfait témoignage. 
D’où l’importance et l’urgence de nous rassembler, praticiens de la psychiatrie, 
sur la base de l’expérience clinique au quotidien et sur la réalité des conditions 
de vie et de citoyenneté des patients.  
Tel est l’objectif fondamental d’ALFAPSY, soutien et mise en valeur de la 
pratique privée de la psychiatrie francophone dans sa dimension relationnelle et 
sa vocation psychodynamique, fondé sur : 
 - l’éthique de la relation 
 - la liberté de penser 
 - l’indépendance professionnelle  



 
Le débat avec les membres de l’Assemblée Générale a confirmé ces positions en faveur 
de la reconnaissance de la psychiatrie d’exercice privé et de son apport inestimable tant 
dans la qualité des soins de proximité délivrés aux patients que dans la contribution aux 
différents schémas de santé mentale en cours d’organisation à travers le monde, en 
particulier dans les pays en pleine croissance. 
 
Dans cette perspective, l’Assemblée Générale a voté favorablement sur 3 propositions : 
 

� Proposition 1 : admission de l’ASPSY (Association Sénégalaise des Psy) en tant 
que Personne morale de Droit au sein du Comité International ALFAPSY, 
représentée par Amadou Makhtar Seck, son Président. Avec la conviction que 
d’autres organisations professionnelles, dans les autres pays francophones de 
l’Afrique de l’ouest, sauront s’appuyer sur le modèle sénégalais pour intégrer à 
leur tour ALFAPSY. 

� Proposition 2 : admission des Membres Invités Permanents Femmes pour 
parvenir le plus rapidement possible à la parité au sein du Comité International. 
Ont donc été cooptées (à défaut de n’avoir pas osé d’être candidates) :  
Agnès Coulon, Saintes (F), Jacqueline Légaut, Grenoble (F), Marie-Françoise 
Renou, Paris (F). Toute demande d’intégration de collègue femme au sein du 
Comité International, de préférence dans la diversité des nationalités, sera la 
bienvenue, sous réserve de son adhésion au titre de « Personne Physique ». 

� Proposition 3 : motion en faveur d’une fonction statutaire : Président Elu, 
en remplacement de la fonction de 1er Vice-président. Sa mission est de se 
substituer au Président en exercice en cas d’incapacité de ce dernier mais se 
double d’une obligation d’assurer le poste de futur Président en exercice dès la fin 
de l’Assemblée Générale suivante, 2 ans plus tard ; et ainsi de suite à chaque 
Assemblée Générale élective. L’avantage unanimement reconnu d’un tel mandat 
de présidence par anticipation réside dans l’assurance de pérennisation de la 
fonction pour la fédération ALFAPSY et son Comité International. 

 
3- Election du Comité International et du Bureau Exécutif ALFAPSY 

 
Élection du Comité International 

 
L’Assemblée Générale a élu le nouveau Comité International ALFAPSY en y 
introduisant les remaniements souhaités au cours des débats et motions.    
Il est ainsi composé : 
 

- « Personnes Morales de Droit »  
AFPEP (F) : Antoine Besse, Jean-Jacques Laboutière (800 mandants) 
AMPEP (Ma): Mohamed Jamaï, Hachem Tyal (100 mandants) 
ATPEP (Tu): Hatem Achache, Hassen Ati (100 mandants) 
ASPSY (Sn): Lamine Fall, Amadou Makhtar Seck (50 mandants) 
SSPP (CH): Astrid Kubli Bauer, Hans Kurt (500 mandants)  

- « Personnes Physiques » 
Félicien Adotevi (Sn) 
Brahim Benbrahim (Ma) 
Ahmed Bennegeouch (Dz) 
Paul Lacaze (F) 
Olivier Schmitt (F) 
Sofiane Zribi (Tu) 

- Composition élargie avec 
Présidents d’Honneur : Jalil Bennani (Ma), Hervé Bokobza (F) 
Invitées permanentes : Agnès Coulon (F), Jacqueline Légaut (F) 
       Marie-Françoise Renou (F) 



Election du Bureau Exécutif ALFAPSY 
 
 
 
Le Comité International s’est ensuite réuni, le 10 mars 2009, pour élire le nouveau 
Bureau Exécutif simplifié, comprenant 4 membres. A l’unanimité des voix ont été élus :  

 
Président, Paul Lacaze (F)  
Secrétaire Général, Sofiane Zribi (Tu)  
Trésorier, Ahmed Bennegeouch (Dz)  
Président Elu, Antoine Besse (F)  

 
La fonction de Président Elu (President Elect pour les anglophones) n’a été briguée 
que par un seul candidat alors qu’elle était ouverte à toutes les représentations 
nationales.  
Antoine Besse prendra donc sa fonction de Président ALFAPSY à l’AG 2011  
(ou plus tôt, en cas de vacance inopinée de la fonction). 
 
Les fonctions d’adjoints sont maintenues en l’état : 
  Secrétaire Général adjoint : Astrid Kubli Bauer (CH) 
  Trésorier adjoint : Olivier Schmitt (F) 
 
Les Docteurs Jalil Bennani (Ma) et Hervé Bokobza (F) conservent leurs 
attributions de Présidents d’Honneur de ALFAPSY.  

 
 
 

4- Questions diverses 
 
Toutes les questions ont été soulevées et traitées pendant les débats en cours 
d’Assemblée Générale. 
La question délicate du retrait confirmé mais non motivé de l’AAPEP (Association 
Algérienne des Psychiatres d’Exercice Privé), en tant que Personne Morale membre de 
droit du Comité International ALFAPSY, a été particulièrement traitée au moment de 
l’élection de ce même Comité.  
 
 
Plus rien n’étant à délibérer, les séances ont été levées aux heures prévues. 
 
 

          
Docteur Sofiane Zribi                                                 Docteur Paul Lacaze 
Secrétaire Général                                                     Président 


